
Conseils de comportement Conséquences possibles 
 
 

VIGILANCE JAUNE 
 
- Soyez vigilant si vous vous situez à 

proximité d’un cours d’eau ou d’une 
zone habituellement inondable 

- Conformez-vous à la signalisation 
routière 

- Tenez-vous informé de la situation 

- Les premiers débordements peuvent 
être constatés 

- Certains cours d’eau peuvent 
connaître une montée rapide des 
eaux 

 
 
 

VIGILANCE ORANGE 
 
- Mettez-vous à l’abri 
- Limitez tout déplacement (sauf s’ils 

sont absolument nécessaires) et 
conformez-vous à la signalisation 
routière 

- Tenez-vous informé de l’évolution de 
la situation (radio, etc.) 

- Veillez à la protection des biens 
susceptibles d’être inondés ou 
emportés (mobiliers, produits 
toxiques, appareil électriques, etc.) 

- Des inondations importantes sont 
possibles 

- Les conditions de circulation peuvent 
être rendues difficiles sur l’ensemble 
du réseau et des perturbations 
peuvent affecter les transports 
ferroviaires 

- Des coupures d’électricité peuvent se 
produire 

- Les digues peuvent être fragilisées ou 
submergées

 
 

VIGILANCE ROUGE 
 
- Mettez-vous à l’abri et suivez 

strictement les consignes de sécurité 
des pouvoirs publics 

- Evitez tout déplacement 
- Tenez-vous informé de l’évolution de 

la situation (radio, etc.) 
- Veillez à la protection des biens 

susceptibles d’être inondés ou 
emportés (mobiliers, produits 
toxiques, appareil électriques, etc.) 

- Coupez les réseaux si nécessaire 
(électricité, gaz, eau) 

- Des inondations très importantes 
sont possibles y compris dans les 
zones rarement inondées 

- Les conditions de circulation peuvent 
être rendues extrêmement difficiles 
sur l’ensemble du réseau routier ou 
ferroviaire 

- Des coupures d’électricité plus ou 
moins longues peuvent se produire 

- Des phénomènes de rupture ou de 
débordement de digues peuvent se 
produire 



 


